
 
 

 
 
 
 
Chers parents, 
 
Au nom de toute l’équipe nous vous souhaitons de bonnes vacances ! Nous espérons que la 
prochaine année scolaire soit dynamisante par le biais des activités qui seront proposées.  
Notre travail est de rendre vos enfants heureux.  Merci de nous faire confiance! 
 
 

Quelques notes pour faciliter l’entrée de votre enfant au service de garde  
 
Pédagogiques en août : ouverture du service de garde à partir du jeudi 24, vendredi 25 et 
lundi 28 août. Le service de garde est ouvert dès 7h jusqu’à 18h. pour les enfants 
préalablement inscrits. Pour des renseignements supplémentaires vous pouvez nous 
rejoindre dès le 7 août au : 623-0351 poste 3. Il sera possible d’annuler sans frais avant le 8 
août en laissant un message. 

 
 

FACTURATION  
 

En septembre nous allons poursuivre notre envoi courriel pour la facturation. Si votre 
enfant arrive d’une autre école, vous devez supprimer votre numéro de référence pour le 
paiement internet et utiliser le nouveau numéro qui sera indiqué sur votre facture. 
 
Vous recevrez un premier état de compte au début septembre. Les frais pour les journées 
pédagogiques du mois d’août seront également facturés en septembre.  

 
 

GARDE PARTAGÉE POUR LA FACTURATION 
 

Pour tous les parents qui ont la garde partagée, nous devons connaître vos besoins si vous 
désirez recevoir une facture distincte pour chacun des parents. Si vous n’avez pas encore 
transmis votre calendrier ou encore si votre situation familiale change d’ici le mois d’août, 
veuillez contacter nous contacter à partir du 14 août prochain afin que l’on puisse 
compléter le calendrier de garde. Notre numéro est le 418-623-0351 poste 3 ou poste 4.  
 

 
DÉBUT DES CLASSES LE MARDI 29 AOÛT 

 
Dès le 29 août pour tous les enfants et du 31 août pour les classes ressources (Archipel) le tarif au 
service de garde s’appliquera pour tous selon l’horaire établi lors de l’inscription, et ce, même 
si votre enfant est absent lors de la première journée d’école. 

 
VERSO 

 
 



 
 
 

HORAIRE ALLÉGÉ EN DÉBUT D’ANNÉE 
 

Pour les maternelles 4 et 5 ans : Le service de garde est offert pour les journées du 29 août 
au 1er juin sans coût supplémentaire. Vous devez entrer à la porte 2 au Plateau.  
Pour les classes d’apprentissage : Le service de garde de garde sera offert pour les journées 
du 29 et 30 août sans coût supplémentaire; vous devez entrer à la porte 2 au Plateau. 
 

 
PÉDAGOGIQUES DU 24-25 ET 28 AOÛT 

 
Prendre note que seuls les enfants qui seront inscrits d’ici le 22 juin pourront être présents 
à ces pédagogiques.  Les classes Archipel ne pourront participer à ces 3 journées. 
 
 

IDENTIFICATION DES EFFETS PERSONNELS 
Veuillez identifier tout ce qui appartient à vos enfants (boîte à lunch, vêtements, et surtout 
les plats à réchauffer le midi).  
Veuillez prendre note que tout aliment contenant des arachides ou autres noix sera interdit 
au service de garde.  
 

Le service de garde ne fournit pas les ustensiles aux enfants; vous devez les 
apporter. Vous devez placer un «ice pack» dans la boîte à goûter de vos 
enfants.  
 
 
 

 
 
Linda Lamontagne, SDG La Petite Abeille 
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